
CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

DISTRICT DE MONTREAL 

No. 500-06-000853-172 

(Chambre des actions collectives) 
COUR SUPERIEURE 

. ALEXANDRE LEPAGE FORBES, domicilie et 
residant au  a  

 
 

Demandeur 

c. 

PROCUREUR GENERAL DU QUEBEC, es 
qualite de representant de la Surete du Quebec, 
du Ministere des Transports, de la Mobilite 
durable et Electrification des transports et du 
Ministere de la Securite Publique, ayant sa 
place d'affaires sise au 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau, 8.00, en les cite et district de Montreal, 
province de Quebec, H2Y 1 86 

- et -

VILLE DE MONTREAL, ayant sa place 
d'affaires sise au 775, rue Gosford, 4e etage, en 
les cite et district de Montreal, province de 
Quebec, H2Y 389 

Defendeurs 

DEMANDE POUR AUTORISATiON D'EXERCER UNE ACTION COLLECTIVE ET 
POUR ETRE DESIGNE REPRESENTANT 

(Arts. 574 et suivants C.p.c.) 

A L'UN DES HONORABLES JUGES DE LA COUR SUPERIEURE, SIEGEANT DANS LE 
DISTRICT JUDICIAIRE DE MONTREAL, LE DEMANDEUR EXPOSE CE QUI SUIT : 

APER<;U 

1. Les 14 et 15 mars 2017, une importante tempete de neige a frappe le sud du 
Quebec; 

2. Cette tempete a donne lieu a plusieurs sorties de route sur l'Autoroute 13, sur l'lle 
de Montreal, menant a un important bouchon de circulation; 
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3. La reaction des defendeurs a cet incident fut desastreuse :  mirent plus de 
douze heures a degager la route. Des centaines d'automobilistes et d'utilisateurs 
de transport en commun, qui sont les membres du groupe vise par la presente 
action collective, ont passe la nuit dans leur vehicule ou dans des vehicules de 
transport collectif, en pleine tempete, et sans aucune information sur !'evolution 
de la situation; 

4. La presente action vise a compenser les membres du groupe pour les prejudices 
qu'ils ont subis en raison de ce cafouillage inexcusable; 

5. Le demandeur souhaite done etre autorise a exercer une action collective au nom 
du groupe de personnes suivant : 

Toutes les personnes qui ont ete immobilisees dans un vehicule sur l'Autoroute 13 Sud a 
Montreal au cours de la periode s'etendant du 14 mars 2017 a 19h00 jusqu'au 15 mars 
2017 a midi; 

I. LES PARTIES 

6. L'autoroute 13 Sud fait partie du reseau routier provincial tombant sous l'autorite 
du Ministere des Transports du Quebec (ci-apres « le MTQ » ); 

7. La SOrete du Quebec (ci-apres «la SQ») est appelee a intervenir en cas 
d'accidents ou d'autres urgences se produisant sur le reseau routier sous 
competence provinciale; 

8. La demande porte done sur les obligations du gouvernement du Quebec et a ce 
titre, est dirigee centre le Procureur General du Quebec; 

9. Finalement, le tronc;on concerne de l'autoroute 13 Sud se retrouve sur le territoire 
de la Defenderesse la Ville de Montreal, qui est responsable des services 
d'urgence sur son territoire; 

II. LES EVENEMENTS 

10. Le 14 mars 2017, vers 18h08, la SQ rec;oit un appel signalant une collision 
impliquant un camion lourd sur l'autoroute 13 Sud, a la hauteur de Lachine; 

11. Cette collision mene a un important bouchon de circulation en raison, entre 
autres, et selon la SQ, d'un refus des camionneurs impliques d'accepter que leurs 
camions soient remorques, tel qu'il appert d'une manchette publiee par Radio­
Canada le 16 mars 2017, Piece P-1; 

12. Dans les heures qui suivent, constatant que les entraves a la circulation tardaient 
a etre enlevees, plusieurs centaines de membres du groupe logerent des appels 
aux services de secours: un total de 317 appels au 911 concernant le territoire 
de la SQ furent loges a Montreal au courant de la nuit, tel qu'il appert d'un rapport 

ils
























